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DECLARATION FACE AUX ATTEINTES DE LA LIBERTE DE LA PRESSE AU BURUNDI. 

 La coalition burundaise des défenseurs des droits de l’homme(CBDDH) a été surprise 

par la récente suspension de la radio CCIB FM+ par le Conseil National de la 

Communication pour une période de trois mois depuis le 2 octobre2017. 

 

 La coalition apprend que cette radio est accusée d’avoir diffusé un éditorial du 

18 /9/2017 qui déplore du silence du Gouvernement burundais face aux massacres de 

plus d’une trentaine des burundais commis à Kamanyola en République Démocratique 

du Congo. 

 

 La coalition déplore que sans toute autre considération, la Vice-Présidente et porte-

parole du Conseil National de la communication Aimée Divine NIYOKWIZIGIRA, juge 

cet éditorial de contraire à l’éthique professionnelle et à la loi régissant la presse 

burundaise. 

 

 La coalition s’indigne également du retrait de l’autorisation d’exploitation à la Radio 

Publique Africaine(RPA), Bonesha FM et la Radio- Télévision Renaissance détruites en 

2015, accusées aujourd’hui de ne pas régler leurs dossiers judiciaires. 

 

 La coalition estime que la décision du Conseil National de la communication par la voix 

de la Vice-Présidente et Porte-parole est injuste et va à l’encontre de la liberté de la 

presse. 

 

 La coalition trouve que cette décision prive malheureusement davantage le public de 

l’information à laquelle il a droit normalement. 

 

 La coalition des défenseurs des droits de l’homme condamne énergiquement cette 

décision prise sciemment par le Conseil National de la communication sensé pourtant 

garantir la liberté de la presse. 

 

 La coalition des défenseurs des droits de l’homme rappelle que la liberté de la presse 

est une condition indispensable pour la réalisation des droits de l’homme dans un pays  



 

 Enfin la coalition demande au Conseil National de la communication la levée 

immédiate et inconditionnelle de ces mesures et permettre d’exercer librement leur 

métier. 

 

 La coalition condamne également les menaces et intimidation dont Serges 

Sindayigaya,  journaliste-correspondant de la radio Bonesha FM à Makamba fait objet 

et exige qu’il soit mis fin à ce genre de persécution contre les journalistes 

 

 

Fait le 05/10/2017 
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